
  TABLEAU DES ARRETES MUNICIPAUX POUR L’ETAPE DU TDF LE 18 JUILLET 2023 

N° ARRÊTE LIEU MOTIF JOUR - HORAIRES 

 
2023.41 
 
 
 
 

 
PARKINGS  

- Mairie supérieur 
- Mairie inférieur 
- Des écoles 

 
 
Réservé PMR 
Réservé aux services (badge) 
Réservé invités du TDF 

MARDI 18/07 
 
DE 8H00 à 19H00 
DE 07H00 à 20H00 
DE 08H00 à 19H00 

 
2023.43 
 
 
 

 
PARKING TERRAINS DE PETANQUE situé dans le parc du lac biotope, 
route de Prairy 

 
Pour parc à vélos 
 

MARDI 18/07 
 
DE 08H00 à 20H00 

 
2023.59 
 
 

 
PARKING ZAC DE PLAN MOUILLE 

 
Stationnement de 4 semi-
remorques de barrières 

DU VENDREDI 14/07 A 08H00 AU 
MARDI 18/07 A 23H00. 
 

 
2023.74 
 
 

 
CHEMIN DES MELEZES 

 
Stationnement interdit le long 
du chemin des Mélèzes 

 
LE MARDI 18/07 DE 07H00 
A 19H00  

 
 
2023.78 
 
 
 

 
 
-RD1212 (du giratoire chères jusqu’à hauteur du bâtiment N°1300 route 
de Megève) 
-du carrefour Pelloux au giratoire chères 
- chemin des passerands 
-route de la croix de pierre 
 
-RD1212 à hauteur du bâtiment N°1561 route de Sallanches jusqu’à son 
intersection avec route de la Savoyarde 
-route de la savoyarde 
 
 
 
 
 

 
 
Fermeture de route 
 
 
 
 
 
 
 
Fermeture de route + arrêt et 
stationnement interdit 

 
 
DU LUNDI 17/07 A 19H00 
AU MARDI 18/07 A 22H00 
 
 
 
 
 
 
LE MARDI 18/07 DE 05H00 A 22H00. 



N° ARRÊTE LIEU MOTIF HORAIRES 

2023.113 
 
 
 
 

DANS LE GIRATOIRE DE LA CRY AUTORISATION DE 
STATIONNEMENT DES 
VEHICULES D’UNE EQUIPE 
CYCLISTE 

DU SAMEDI 15/07 A 10H00 
AU MERCREDI 19/07 A MIDI 

2023.108 
 
 
 

ROUTE DE LA CRY-CUCHET 
DERRIERE L’OFFICE DE TOURISME 

STATIONNEMENT D’UNE 
NACELLE POUR POSE D’UNE 
ANTENNE RELAIS ORANGE 
POUR TDF 

LE 13/06/2023 ENTRE 07H00 ET 
18H00 

2023.158 
(2023.112 
abrogé) 
 

ROUTE DU FAYET  
ROUTE DE PRAIRY 
CHEMIN DU BOIS ROULET 

ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT. 
SENS UNIQUE ROUTE DU FAYET 
vers ROUTE DE SAINT GERVAIS. 
SENS UNIQUE CHEMIN DU BOIS 
ROULET VERS PRAIRY-FAYET. 
DOUBLE SENS ROUTE DE 
PRAIRY. 
 

 
LE MARDI 18/07 DE 07H00 A 22H00 

 
2023.114 
 

 
ALVEOLE 2 PLACES DERRIERE L’OFFICE DU TOURISME 

ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT  

DU LUNDI 17/07 A 07H00 AU 
MERCREDI 19/07 A 07H00 

 
2023.115 
 
 

 
ROUTE DU PELLOUX ET ROUTE DU MEDONNET 

 
ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT 

 
MARDI 18/07 DE 07H00 A 20H00 

2023.157 
(2023.116 
abrogé) 
 

CREATION D’UNE DZ ROUTE DES CHERES (dans le champ entre bâtiment 
N°39 et le N°177 

ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT 

MARDI 18/07/2023 DE 07H00 A 
20H00 

2023.117 
 

ROUTE DE PLAN MOUILLE STATIONNEMENT AUTORISE 
POUR LE TOURNOI DE 
PETANQUE LE 14/07/23 

VENDREDI 14/07/2023 DE 07H00 A 
22H00 

2023.118 
 
 
 

PARKINGS DE CUCHET ET DES BRONS STATIONNEMENT AUTORISE AU 
CAMPING-CARS 

DU SAMEDI 08/07/2023 A 07H00 AU 
MERCREDI 19/07/2023 A 18H00 



 

 
2023.125 
 
 
 

 
ROUTE DU BOUCHET 

 
STATIONNEMENT AUTORISE 
CÔTE NUMERO IMPAIRE, 
INTERDIT CÔTE NUMERO PAIRE 

 
MARDI 18/07/2023 DE 07H00 A 
22H00 

 
2023.170 
(2023.126 
abrogé) 
 
 
 

 
PARKING DES CRISTAUX 

 
STATIONNEMENT ET ARRET 
INTERDIT A TOUT VEHICULE 

 
DU SAMEDI 15/07/2023 A 20H00 AU 
MARDI 18/07/2023 A 22H00 

 
2023.134 
 
 
 
 

 
RD1212 EN AGGLOMERATION 

 
CIRCULATION ET 
STATIONNEMENT 

 
DIMANCHE 16/07/2023 DE 15H00 A 
18H30 

 
2023.135 
 
 
 
 

 
RD1212 EN AGGLOMERATION 

 
CIRCULATION ET 
STATIONNEMENT 

 
MARDI 18/07/2023 DE 05H00 A 
22H00 

 
 
2023.139 
 
 
 

 
 
ROUTE DU FEUG (du chemin des Pontets jusqu’à l’intersection avec la 
route de la cry-cuchet) 
 

 
 
ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT 

 
 
MARDI 18/07/2023 DE 07H00 A 
20H00 

 
2023.154 
 
 
 

 
PARKING DES TENNIS 
(route de Sallanches) 
 
 
 

 
ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT 

 
DU 14/07/2023 A 08H00 AU 
18/07/2023 A 23H00 



 
2023.160 
 
 
 
 

 
ROUTE DE LA BARME 

 
ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT 

 
MARDI 18/07/2023 DE 07H00 A 
20H00 

 
2023.164 
 
 
 

 
PARKING DU LYCEE + ROUTE DU LYCEE 

 
ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT AUX CAMPING-CARS 

 
MARDI 18/07/2023 DE 07H00 A 
19H00 

 
2023.161 
 
 

 
ROUTES PRAIRY-FAYET-BOIS ROULET-PELLOUX-MEDONNET 

 
LIMITATION DE CIRCULATION 
AUX PLUS DE 3,5T 

 
MARDI 18/07/2023 DE 07H00 A 
19H00 

 
 
 
 
2023.165 
 
 
 

 
 
 
 
2 PLACES LE LONG DE LA ROUTE DE PLAN MOUILLE 
(PARTIE HAUTE)  

 
 
 
 
ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT – RESERVE CAMION 
FRIGORIFIQUE BUVETTE 

 
 
 
 
DU LUNDI 17/07/2023 A 7H00 AU 
MERCREDI 19/07/2023 A 7H00 

 
2023.166 
 
 
 

 
PARKING DE L’OFFICE DE TOURISME 

 
ARRET ET STATIONNEMENT 
INTERDIT 

 
DU DIMANCHE 16/07/2023 A 07H00 
AU VENDREDI 21/07/2023 A 17H00 

 

 


